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COMPLEMENT - n°2023-7222

Comme indiqué à la rubrique 4.2 du Cerfa de demande, le projet d’expropriation vise à édifier un
hébergement  scolaire  « innovant »  et  de  grande  qualité  à  destination  des  élèves  de  l’Ecole
Européenne  (dont  les  parents  peuvent  habiter  en  dehors  de  la  métropole  lilloise  et  même  à
l’étranger). Ce projet vise également la réalisation de trois immeubles destinés à l’habitat, pour un
total de 66 logements créés (dont 36 logements sociaux). Au global le projet porte donc bien sur la
construction de quatre bâtiments.

Le  projet  impliquera  notamment  la  réalisation  de  88  places  de  stationnement  en  aérien en
« Evergreen ». En outre, le projet prévoit la réalisation de places en sous-sol selon le détail suivant :
28 places pour le bâtiment le plus à l’Ouest ; 25 places pour le bâtiment qui est le long de la voie
n°2 ;  12 places pour le plus petit bâtiment situé à l’Est ;  24 places pour l’internat. Les parkings
aériens en « Evergreen » couvriront une surface de 1 200 m².

 Les  espaces verts engazonnés et plantés d’arbres d’essence locale (au global  170 à 180 arbres
seront présents sur la parcelle, contre 90 à 100 actuellement) seront d’environ 4 000 m².

 Le projet impliquera l’imperméabilisation d’une surface globale d’environ 5 550 m², correspondant
à l’emprise au sol des voiries (1 850 m²) et à l’emprise au sol des quatre bâtiments (environ 3 650
m²).

 La principale mesure visant à compenser l’impact carbone du projet est la plantation « massive »
d’arbres sur le terrain d’assiette du projet. Bien que situé en zone urbaine, le terrain accueillera in
fine 170 à 180 arbres d’essence locale, contre 90 à 100 actuellement. Les aménagements paysagers
seront particulièrement soignés pour créer un écrin de verdure et un espace de respiration dans la
trame urbaine.

 Le terrain d’assiette du projet jouit d’une bonne accessibilité par le réseau routier (accès rapide aux
grands boulevards et au boulevard Clémenceau) et se situe à moins d’un kilomètre des transports en
commun (12 minutes à pied de l’arrêt de tramway « Buisson » et 10 minutes à pied de plusieurs
arrêts de bus) et de la piste cyclable du Grand Boulevard. Il est à noter que le projet prévoit en outre
80 m² de garages à vélos sécurisés afin de favoriser les mobilités douces. Les voiries seront des
voiries mixtes « apaisées » donnant la priorité absolue aux piétons et cyclistes avec une limitation
de la vitesse des automobilistes à 20km/h.

 Les stationnements prévus pour les trois immeubles à usage d’habitation seront utilisés par les
résidents des logements. Le nombre de places de stationnement global couvrira les besoins des
résidents et répondra aux prescriptions du PLUI en la matière. Concernant les places allouées au
bâtiment à usage d’hébergement scolaire « innovant », elles sont en nombre suffisant pour permettre
le  stationnement  des  parents  des  enfants  pris  en  charge  et  pour  les  véhicules  du  personnel  de
l’internat.
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Plan de situation du terrain d’assiette du projet à l’échelle 1/10 000ème 
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Plan de situation du terrain d’assiette du projet à l’échelle 1/10 000ème (vue aérienne) 
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Plan de situation du terrain d’assiette du projet à l’échelle 1/16 000ème (vue aérienne) 
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ANNEXE III. REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DE LA ZONE  
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ANNEXE IV. PLANS DU PROJET 
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Plan du projet global réalisé au terme de l’expropriation à l’échelle 1/500ème 
faisant apparaître les deux voiries à réaliser : voie 1 et voie 2 



Profil en travers de la voie n°1 à l’échelle 1/100ème (Chemin des lotissements Pierre Clément – Avenue du Docteur Calmette) 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



Plan en coupes à l’échelle 1/100ème de la voie mixte apaisée n°2 (rue du Docteur Charcot – voie mixte apaisée n°1) 
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ANNEXE VII. DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DUP 
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Procédure d’expropriation en vue de la réalisation de divers équipements connexes à 
l’Ecole Européenne Lille Métropole et de logements sur un ensemble de parcelles sises 
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Rappels liminaires : 
 
A titre liminaire, il est rappelé les dispositions de l’article L.1 du Code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique (ci-après dénommé Code de l’expropriation) en vertu duquel : 
 

« L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée 
qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement constatée à la suite 
d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des parcelles à exproprier 
ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées. 
Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité. » 

 
Il est également rappelé qu’aux termes de l’article L.121-1 du même Code : 
 

« L'utilité publique est déclarée par l'autorité compétente de l'Etat. » 
 
De même, il ressort de l’article R.112-1 dudit Code : 
 

« Sauf disposition particulière, l'enquête publique est ouverte et organisée par le préfet du département où 
doit se dérouler l'opération en vue de laquelle l'enquête est demandée. » 

 
Enfin, en application de l’article R.112-4 du Code de l’expropriation : 
 

« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages, 
l'expropriant adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, pour qu'il soit soumis à 
l'enquête, un dossier comprenant au moins : 
1° Une notice explicative ; 
2° Le plan de situation ; 
3° Le plan général des travaux ; 
4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 
5° L'appréciation sommaire des dépenses ; 
6° Pour les travaux et ouvrages mentionnés à l'article R. 122-8, les études mentionnées à l'article R. 122-9 
et, le cas échéant, à l'article R. 122-10 ; 
7° Le cas échéant, l'avis mentionné à l'article R. 122-11. » 

 
C’est dans le cadre de ces dispositions qu’intervient le présent dossier d’enquête publique. 
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Afin de rendre compte du projet porté par la commune de Marcq-en-Barœul et de son caractère 
d’utilité publique, la présente notice explicative développe les points suivants : 
 

I.I. Présentation de la commune de Marcq-en-Barœul, bénéficiaire de la procédure d’expropriation ; 
I.II. Objet et justifications du projet d’utilité publique ; 
I.III. Présentation des démarches infructueuses entreprises pour acquérir le foncier ; 
I.IV. Inconvénients et mesures compensatoires de l’opération. 

 
 
I.I. Présentation de la commune de Marcq-en-Barœul, bénéficiaire de la procédure d’expropriation : 
 

1. La Ville de Marcq-en-Barœul est une commune du Département du Nord, faisant partie de la 
Métropole Européenne de Lille (ci-après dénommée MEL). 
 
Située au nord de la banlieue lilloise, la commune s’étend sur 14,04 km².  
 
Au 1er janvier 2020, la commune comptait 39 424 habitants ce qui la classe en termes de population 
en neuvième place des villes du département et en sixième place des villes de la MEL. 
 

2. Historiquement, Marcq-en-Barœul était une commune rurale. Elle s’est progressivement 
urbanisée et densifiée au rythme du développement de la métropole. 
 
L’essor de la Ville a notamment été marqué par l’aménagement du « Grand Boulevard » en 1909 par 
l'ingénieur Alfred Mongy, qui a permis de relier Marcq-en-Barœul aux communes de Lille, Roubaix et 
Tourcoing. 
 
Ce développement s’est ensuite poursuivi avec le percement de l'avenue Foch (1929) et du boulevard 
Clémenceau (1935), puis avec la construction de l'Hippodrome (1930) et de l'Hôtel de ville (1937). 
 
Sur le plan économique, la commune a toujours été un territoire particulièrement actif. 
 
Longtemps qualifiée de « jardin de Lille » en raison de ses nombreux maraîchers et horticulteurs, 
Marcq-en-Barœul s’est industrialisée durant le XIXe et le XXe siècle. 
 
L’implantation d’industries électroniques et alimentaires a progressivement conforté l’économie 
marcquoise. 
 
En outre, le secteur tertiaire s’est considérablement développé à compter des années 1980, au sein de 
plusieurs parcs d’activités. 
 
Aujourd’hui, de nombreuses entreprises ont leurs sièges à Marcq-en-Barœul. 
 

3. Au niveau géographique, la commune bénéficie d’une situation privilégiée. 
 
Elle est bordée : 

 Au nord, par les communes de Bondues (1) et Mouvaux (2) ; 
 A l’est, par les communes de Wasquehal (3) et Villeneuve d’Ascq (4) ; 
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 Au sud, par les communes de Mons-en-Barœul (5) et Lille (6) ; 
 A l’ouest, par les communes de La Madeleine (7) et Marquette-lez-Lille (8). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Marcq-en-Barœul est en outre très bien desservie par les réseaux routiers et les 
transports en commun. 
 
L’Avenue de la République permet en effet de rejoindre facilement Lille, Roubaix et Tourcoing, ainsi 
que les autoroutes A 22, A 25 et A1.  
 
La Ville bénéficie également d’une excellente desserte par les transports du réseau ILEVIA (Bus et 
Tramways). 
 
Cette situation géographique privilégiée, couplée à des politiques publiques fortes visant à garantir 
une qualité du cadre de vie, ont fait de la Ville de Marcq-en-Barœul une commune résidentielle prisée, 
structurée autour de huit principaux quartiers : 

 les Belles Terres ; 
 le Bourg/Centre-Ville ; 
 la Briqueterie ; 
 le Buisson/May-Four/Pellevoisin ; 
 le Croisé-Laroche/Rouge-Barres ; 
 la Mairie/Hippodrome ; 
 le Plouich/Clémenceau/Calmette ; 
 le Pont/Montplaisir. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

(2) 

(4) 

(5) (6) 

(7) 

(8) (3) 

(1) 
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I.II. Objet et justifications du projet d’utilité publique : 
 
Afin de rendre compte de l’objet et des justifications de l’opération d’utilité publique, il sera ci-après 
présenté : 

A. le périmètre de l’opération et les caractéristiques du terrain d’assiette ; 
B. les objectifs de l’opération ; 
C. les caractéristiques de l’opération ; 
D. le caractère d’utilité publique du projet. 

 
 
A. Présentation du périmètre de l’opération et des caractéristiques du terrain d’assiette du projet : 
 

1. Le projet porté par la Ville doit être implanté sur un terrain sis 1, 5 et 7 Chemin des Lotissements 
Pierre Clément à Marcq-en-Barœul (plus couramment appelé Chemin Pierre Clément). 
 
Ce terrain se situe dans un secteur résidentiel verdoyant et calme, malgré sa proximité avec la ligne de 
chemin de fer dite « Lille fontinettes » (voie ferrée n°295 000 reliant Lille à Calais).  
 
Le secteur comporte majoritairement des habitations individuelles et peu de logements collectifs. 
 
Il jouit d’une bonne accessibilité par le réseau routier (accès rapide aux grands boulevards et au 
boulevard Clémenceau) et se situe à moins d’un kilomètre des transports en commun (12 minutes à 
pied de l’arrêt de tramway « Buisson » et 10 minutes à pied de plusieurs arrêts de bus) et de la piste 
cyclable du Grand Boulevard. 
 
Il est classé en zone UGB6.2 au PLU2 de la MEL, soit dans une zone urbaine majoritairement dédiée à 
l’habitat individuel de type pavillonnaire. 
 
Il est important de préciser que la Ville de Marcq-en-Barœul mène à l’échelle du secteur une politique 
d’aménagement ambitieuse et visionnaire. 
 
La commune a en effet fait réaliser une étude urbaine portant sur le quartier du Pont et sur les abords 
de la ligne de chemin de fer « Lille fontinettes », qui a permis de dégager pour ce secteur les grandes 
orientations d’aménagement pour les années à venir. 
 
Cette étude a notamment permis de confirmer les potentialités du terrain d’assiette du projet (ainsi 
que du chemin des lotissements Pierre Clément qui se verra adjoindre dans les prochaines années une 
piste cyclable en site propre). 
 

2. Le terrain d’assiette du projet est bordé au nord par le site de l’Ecole Européenne Lille Métropole 
et le lycée général Yves Kernanec, à l’ouest et l’est par deux groupes de maisons individuelles et au sud 
par la ligne de chemin de fer « Lille fontinettes ». 

 
Le terrain comprend une surface de 10 835 m² et se compose des parcelles reprises au cadastre Section 
BS, n°381, n°421 et n°425. 
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Les principales caractéristiques desdites parcelles sont les suivantes : 
 
 La parcelle BS n°425 d’une contenance de 1 865 m² supporte une maison individuelle de type T5 

d’une surface utile de 193 m² qui est inhabitée depuis 2018 et est en mauvais état d’entretien. La 
parcelle accueille également un hangar à usage d’entrepôt d’environ 700 m² d’emprise au sol, 
inexploité depuis de nombreuses années et en état vétuste. 
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 La parcelle BS n°421 d’une contenance de 5 250 m² dispose d’un double accès via le chemin Pierre 

Clément et via la rue du Docteur Charcot. La parcelle accueille un hangar qui est un ancien atelier 
artisanal élevé en rez-de-chaussée construit en 1960/1961. Ledit hangar s’étend sur une surface 
d’environ 200 m² et est en mauvais état d’entretien. Le chemin stabilisé qui relie la parcelle à la rue 
du Docteur Charcot est également en mauvais état. Ce chemin est vraisemblablement utilisé par 
les propriétaires des garages en batterie cadastrés BS n°586 à 618 et par le propriétaire de 
l’immeuble à usage d’habitation situé sur la parcelle BS n°382 (NB : les garages et la parcelles BS 
n°382 ne sont pas intégrés dans le périmètre du projet). 
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 La parcelle BS n°381 s’étend sur 3 720 m² et supporte une maison individuelle de forme atypique 

d’emprise au sol de 96 m², ainsi qu’une petite dépendance de type chalet. L’habitation serait 
inoccupée depuis plusieurs années. La visibilité sur les constructions est nulle depuis la voie 
publique. 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie prise depuis la rue du Docteur Charcot 

Chemin 
stabilisé Garages en 

batterie 
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Au global, le terrain d’assiette du projet présente les avantages suivants : 

 il est peu bâti (environ 1 100 m² sur 10 835 m²) ; 
 il est délaissé ; 
 il dispose d’un linéaire important sur le chemin Pierre Clément ; 
 il est attenant au site de l’Ecole Européenne ; 

 
Le site bénéficie en ce sens d’un intérêt stratégique pour la réalisation du projet de la commune, étant 
au surplus précisé qu’il est concerné par le périmètre d’intervention foncière qui a été défini par la 
délibération du Conseil Municipal n°2019_04_0055-DEL du 17 avril 2019, afin notamment 
« d’officialiser auprès du public et des propriétaires concernés le souhait de la Ville de permettre la 
concrétisation de ses intentions et, d’autre part, de s’assurer la maîtrise foncière des espaces retenus » 
(Annexe 3).  

Maison 
individuelle 



 
 
 
 
 

  
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique – Expropriation d’un ensemble de parcelles sises  

Chemin des lotissements Pierre Clément 
Page 13 sur 79 

 

B. Objectifs de l’opération : 
 
Le projet porté par la commune de Marcq-en-Barœul répond à la nécessité de développer des 
équipements et des aménagements connexes à l’Ecole Européenne de Lille Métropole (1.) et à la 
nécessité de remplir les obligations de création de logements, notamment sociaux, qui pèsent sur la 
collectivité (2.). 
 
 
1. Sur la nécessité de développer des équipements et des aménagements connexes à l’Ecole Européenne  
Lille Métropole : 
 

1. Depuis plusieurs années, la Région Hauts-de-France porte le projet de créer une école publique 
et gratuite à rayonnement international, venant étoffer le maillage européen des « Schola Europeae »1 
en complétant les trois autres écoles européennes présentes en France (situées à Strasbourg, Paris et 
Manosque). 
 
Ce projet d’école à rayonnement international vise à accueillir des élèves de la maternelle à la 
terminale et de les préparer soit à l’option internationale du brevet ou du baccalauréat, soit au 
baccalauréat général et simultanément au diplôme ou à la certification permettant d’accéder à 
l’enseignement supérieur dans un autre pays, voire au baccalauréat européen. 
 
Cette école est réservée en priorité : 

 aux enfants des personnels des institutions, agences et organismes européens et 
internationaux ; 

 aux enfants des familles s’installant dans la région dont l’un des parents est en situation de 
mobilité internationale au sein d’une entreprise implantée sur le territoire national ou aux 
enfants des parents ayant vocation à travailler à l’étranger ; 

 aux enfants ayant des capacités linguistiques pour lesquels les parents souhaitent une 
éducation à caractère européen. 

 
Au regard de la grande qualité de ce projet et de son atout indéniable en termes d’attractivité et de 
notoriété, la commune a rapidement œuvré pour faciliter l’implantation de cet établissement public 
d’enseignement sur son territoire. 
 
Par délibération n°2019_04_N°0042_DEL du 17 avril 2019, le Conseil Municipal a ainsi émis un accord 
de principe pour la mise en place d’un partenariat avec la Région Hauts-de-France, le Département du 
Nord et la Métropole Européenne de Lille, pour la création et le fonctionnement de l’Ecole Européenne 
Lille Métropole (Annexe 4) 2. 
 

 
1 Les écoles européennes sont des Etablissements Publics Locaux d’Enseignement International (EPLEI) issus de 
la Loi du 26 juillet 2019 pour une école de confiance. Elles sont labellisées conjointement par l’Union européenne 
et les gouvernements des Etats membres.  
2 Cette multiplicité d’acteurs publics est justifiée par le fait que le fonctionnement matériel de l’école est à la 
charge des trois collectivités territoriales selon le niveau d’enseignement (commune de Marcq-en-Barœul pour 
le premier degré, Département du Nord pour le collège et Région Hauts-de-France pour le lycée). 
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2. Depuis la rentrée de l’année scolaire 2019-2020, l’Ecole Européenne accueille un enseignement 
du 1er degré dans des bâtiments provisoires 3, pour 180 élèves de la métropole lilloise. 
 
Ces bâtiments provisoires sont situés sur un terrain appartenant à la commune, Avenue du Docteur 
Calmette. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les locaux définitifs destinés à accueillir les élèves de l’Ecole Européenne sont en cours de construction 
depuis 2021, sous maîtrise d’ouvrage de la Région Hauts-de-France. 
 
La livraison du chantier est estimée courant de l’année 2023, avec une ouverture prévue pour la 
rentrée scolaire 2023-2024. 
 
Le terrain d’assiette de l’Ecole Européenne se situe rue du Docteur Charcot, sur des parcelles 
cadastrées Section BS n°752, 754, 755, 758 et 759. 
 
Ce foncier est attenant au lycée général Yves Kernanec. 
 
Il appartenait à l’origine à la commune et a été cédé à la Région Hauts-de-France à la somme de 
2 289 560 euros (prix estimé par les domaines), par acte authentique de vente passé les 7 et 9 
décembre 2021. 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 

 
3 En septembre 2019, l’Ecole a ouvert une classe de maternelle, une classe pour les primaires et une classe 
pour le secondaire. 

Bâtiments 
provisoires de l’Ecole 

Européenne situés 
rue du Docteur 

Calmette 

Bâtiments 
provisoires de 

l’Ecole Européenne 

Terrain cédé à la 
Région en vue de 
la construction de 

l’Ecole 
Européenne 

Lycée général Yves 
Kernanec 
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3. En l’état actuel, 840 élèves répartis dans les différents niveaux de classe sont attendus dans les 

futurs locaux de l’Ecole Européenne. 
 
Pour renforcer ce projet d’envergure et permettre son développement futur, il est apparu nécessaire 
de réaliser de nouveaux équipements connexes au bâtiment principal. 
 
 Tout d’abord, le projet de la commune consiste à réaliser un hébergement scolaire 

« innovant » et de qualité à destination des élèves de l’Ecole Européenne dont les parents habitent en 
dehors de la métropole. 
 
La construction de cet hébergement est nécessaire, car l’Ecole Européenne a vocation à accueillir des 
élèves qui habitent au-delà de la Métropole lilloise (dont les enfants des personnels des institutions, 
agences et organismes européens et internationaux, qui sont prioritaires dans l’attribution des places). 
 
Le rayonnement de l’école se veut en effet régional et transfrontalier.  
 
Il le sera encore plus à terme, lorsque l’ensemble des niveaux scolaires seront ouverts et que l’Ecole 
comptera les 840 élèves attendus. 
 
Ce nouvel équipement est donc nécessaire afin de renforcer la qualité et l’attractivité de l’Ecole 
Européenne Lille Métropole.  
 
 Par ailleurs, la commune et la MEL ont pour projet de réaliser plusieurs nouvelles voiries 

mixtes « apaisées », permettant de desservir l’Ecole Européenne par l’arrière et le côté et de desservir 
les nouveaux immeubles qui seront réalisés au terme de l’expropriation. 
 
Ces voiries sont nécessaires afin d’améliorer la fluidité de la circulation et le stationnement dans le 
quartier, lesquels pourraient être aggravés suite à l’ouverture de l’Ecole.  
 
Elles seront également utilisées par les propriétaires des garages en batterie cadastrés BS n°586 à 618 
et permettront de désenclaver la parcelle BS n°382. 
 
Respectueuses de l’environnement elles seront bordées d’arbres, ce qui améliorera sensiblement la 
qualité de vie des élèves de l’Ecole Européenne et des habitants du quartier.  
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2. Sur la nécessité de construire des nouveaux logements : 
 

1. Le marché immobilier de la Ville de Marcq-en-Barœul est très dynamique. Il se caractérise par 
des prix élevés pour un foncier de plus en plus rare. 
 
Malgré cette tension immobilière, la commune est tenue à des objectifs de création de nouveaux 
logements, qui sont fixés dans le Programme Local de l’Habitat de la MEL (PLH). 
 
Le nouveau PLH qui a été arrêté par la délibération n°22-C-0200 du Conseil Métropolitain de la MEL 
du 24 juin 2022 fixe en effet à l’échelle du territoire métropolitain, un besoin de 43 000 logements sur 
la période 2022/2028, soit 6 200 logements par an (Annexe 5). 
 
S’agissant du territoire de la « couronne Nord » (à laquelle fait partie la commune de Marcq-en-
Barœul), les besoins en création de logements sont estimés à 4 760 logements sur la durée du PLH, 
soit 680 logements par an. 
 
Rapporté à la Ville de Marcq-en-Barœul, le besoin relevé par le PLH est de 1 190 logements, soit 170 
logements par an. 
 
Pour atteindre cet objectif, la commune se doit de porter des projets de construction de logements, 
en particulier sur les fonciers inutilisés ou sous-exploités de longue date. 
 

2. A cela il convient d’ajouter que la Ville de Marcq-en-Barœul est également concernée par un 
arrêté de carence pris par le Préfet du Nord le 21 décembre 2020, motivé par l’insuffisance de 
logements sociaux réalisés sur la commune (Annexe 6). 
 
En effet, malgré ses efforts constants pour construire des logements sociaux et sortir de l’arrêté de 
carence, la Ville affiche un déficit d’un millier de logements pour atteindre le seuil réglementaire de 
25% prévu à l’article 55 de la Loi n°2000-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 
(SRU). 
 
Pour rappel, sont notamment retenus dans le décompte des logements : 

 les Logements Locatifs Sociaux (LLS) ; 
 les Logements en Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) ; 
 les logements occupés sous Bail Réel Solidaire (BRS). 

 
L’opération envisage donc, en plus de la construction de nouveaux logements et d’équipements 
connexes à l’Ecole Européenne, la construction de plusieurs logements sociaux et logements sous 
BRS, afin de rapprocher la commune du seuil de 25% requis par la Loi SRU et lui permettre de sortir de 
l’état de carence. 
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C. Description de l’opération : 
 
Le projet poursuivi par la Ville de Marcq-en-Barœul consiste à réaliser différents équipements 
connexes à l’Ecole Européenne, ainsi que des logements sur les parcelles BS n°381, 421 et 425. 
 
Ce projet d’importance vise l’édification de plusieurs bâtiments pour une emprise au sol totale de 
3 650 m² et une surface de plancher de 6 950 m² (avec la réalisation de 88 places aériennes de 
stationnement et 80 m² de garages à vélo), ainsi que la réalisation de nouvelles voies publiques. 
 

1. S’agissant des équipements connexes à l’Ecole Européenne, la Ville de Marcq-en-Barœul 
souhaite construire un hébergement scolaire « innovant », ainsi que des voiries mixtes « apaisées ». 
 
 Comme précédemment indiqué, l’hébergement scolaire est à destination des élèves de l’Ecole 

Européenne scolarisés de la primaire jusqu’au lycée dont les parents habitent trop loin, 
potentiellement en dehors de la métropole. 
 
Ce nouvel équipement sera un atout indéniable pour l’Ecole et renforcera son attractivité.  
 
Cet hébergement se voudra de grande qualité et « innovant » dans sa composition et son approche 
architecturale, tout en visant la simplicité et le confort d’usage pour les enfants accueillis. 
 
Il respectera l’identité architecturale du secteur (en particulier du bâtiment de l’Ecole Européenne) et 
l’identité patrimoniale du territoire dans les matériaux utilisés. 
 
Dans ses caractéristiques, le bâtiment sera en outre conforme aux prescriptions en matière de 
construction à usage d’hébergement, notamment aux dispositions de l’arrêté du 7 juillet 1957 relatif 
aux conditions d’installation et de fonctionnement des établissements recevant des mineurs. 
 
Dans sa conception actuelle, cet internat comprendra une cinquantaine de places d’hébergement 
(avec des chambres individuelles et collectives), nécessitera une emprise au sol d’environ 1 000 m² 
(pour au moins 1 900 m² de surface de plancher) et sera élevé en R+1 (soit 7 mètres en façade et 10 
mètres au faîtage). 
 
Le bâtiment contiendra toutes les commodités pour l’accueil des enfants et notamment un espace 
cantine. 
 
Des places de stationnement en aérien et en souterrain seront également réalisées pour le 
stationnement des véhicules des parents des enfants pris en charge et pour les véhicules du personnel 
de l’internat. 
 
Des espaces verts seront aménagés autour du bâtiment à édifier, afin de lutter contre le phénomène 
des îlots de chaleurs. 
 
Ces espaces seront plantés de nombreux arbres d’essences locales, favoriseront l’infiltration des eaux 
pluviales et viseront à maintenir le caractère arboré du secteur. 
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 Seront en outre réalisées des voiries mixtes « apaisées ». 
 
L’objectif de ces voieries et de développer les accès de l’Ecole Européenne, ainsi que de desservir les 
nouveaux immeubles qui seront édifiés au terme de l’expropriation en donnant la priorité de 
circulation aux piétons et aux mobilités douces. 
 
L’objectif est en outre de fluidifier les déplacements des riverains et le stationnement dans le quartier, 
lesquels pourraient être aggravés suite à l’ouverture de l’Ecole Européenne.  
 
Elles seront également utilisées par les propriétaires des garages en batterie cadastrés BS n°586 à 618 
et permettront de désenclaver la parcelle BS n°382. 
 
Ces voies seront des voies de desserte résidentielles qui supporteront une circulation de moins de 
1 500 véhicules par jours. 
 
Elles seront des zones de rencontre, c’est-à-dire qu’elles donneront la priorité absolue aux piétons et 
seront limitées à 20km/h maximum. 
 
Elles auront une largeur suffisante pour faciliter la cohabitation des différents usagers et seront 
compatibles avec la desserte technique des bâtiments (y compris de l’école européenne). 
 
Elles pourront être utilisées par les services de secours et amélioreront donc la sécurité des bâtiments. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La voie n°1 sera traversante et permettra de relier le Chemin des lotissements Pierre Clément à 
l’Avenue du Docteur Calmette. 
 
Le profil en travers de la voie sera adapté pour répondre à la vocation de la voirie qui sera en double 
sens et permettra un cheminement piétonnier aisé, renforcé par la présence d’une bande cyclable. 
 
La voie n°2, sera également en double sens et reliera la première voirie à la rue du Docteur Charcot. 
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Cette seconde voirie sera réalisée sur le chemin stabilisé qui existe actuellement sur la parcelle BS 421 
et qui débouche sur la rue du Docteur Charcot. 
 
Respectueuses de l’environnement, elles seront arborées et amélioreront en ce sens la qualité de vie 
des élèves de l’Ecole Européenne et des habitants du quartier.  
 
Concernant ces deux voieries, la commune de Marcq-en-Barœul a déposé un dossier de demande 
d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une éventuelle évaluation environnementale en 
application des articles L.122-1, R.122-1 et R.122-2 du Code de l’environnement 4. 
 
Par une décision en date du X, Monsieur le Préfet de Région a décidé de dispenser le projet de la 
réalisation d’une étude d’impact (Annexe 10). 
 

2. Le terrain est suffisamment grand pour y construire, en plus des équipements connexes à l’Ecole 
Européenne, des nouveaux logements, notamment sociaux. 
 
Une fois acquis, le foncier sera cédé à un bailleur social en vue de la construction des logements. 
 
Au total, trois bâtiments à destination « d’habitat mixte » seront réalisés sur le terrain d’assiette du 
projet. 
 
Le projet sera conçu pour générer une très grande qualité sur ce qui est donné à voir, via une 
architecture respectueuse de l’environnement dans lequel elle s’inscrit. 
 
Conformément aux dispositions du PLU2 de la MEL, les immeubles seront élevés en R+1 (soit 7 mètres 
de hauteur en façade et 10 mètres de hauteur au faîtage). 
 
Les principales caractéristiques desdits bâtiments sont les suivantes. 
 
 Un premier bâtiment à destination d’habitat mixte et d’accession Bail Réel Solidaire avec une 

emprise au sol d’environ 1 200 m² et une surface de plancher d’au moins 2 250 m². 
 
Le premier bâtiment est dimensionné pour accueillir 30 logements, dont : 

 10 Logements Locatifs Sociaux (LLS) ;  
 3 logements en Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) ; 
 3 logements occupés sous Bail Réel Solidaire (BRS) 

 
 Un deuxième bâtiment à destination d’habitat mixte élevé en R+1 avec une emprise au sol 

d’environ 1 000 m² et une surface de plancher d’au moins 1 900 m². 
 
Le deuxième bâtiment accueillera 25 logements, dont : 

 9 Logements Locatifs Sociaux (LLS) ;  
 3 logements en Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) ; 

 

 
4 Le dossier de demande d’examen au cas par cas sera déposé sur le fondement de la rubrique 6. a) de l’annexe 
à l’article R.122-2 du Code de l’environnement  



 
 
 
 
 

  
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique – Expropriation d’un ensemble de parcelles sises  

Chemin des lotissements Pierre Clément 
Page 20 sur 79 

 

 Un troisième bâtiment à destination d’habitat mixte et d’accession Bail Réel Solidaire élevé en 
R+1 avec une emprise au sol d’environ 450 m² et une surface de plancher d’au moins 900 m². 
 
Le troisième bâtiment comprendra 11 logements, dont : 

 4 Logements Locatifs Sociaux (LLS) ;  
 2 logements en Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) ; 
 2 logements occupés sous Bail Réel Solidaire (BRS) 

 
Au global, le projet de la commune vise ainsi la réalisation de trois immeubles destinés à l’habitat, pour 
un total de 66 nouveaux logements, dont 36 logements sociaux (soit une proportion de 54,55% de 
logements sociaux). 
 
Le choix de cette mixité de logements permettra de diversifier l’offre et la typologie de logements à 
l’échelle du secteur. 
 
Plusieurs aires de stationnement seront réalisées à proximité des bâtiments, avec un revêtement 
spécial de type EVERGREEN permettant l’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. Plusieurs places 
seront équipées de bornes de recharge pour les voitures électriques. 
 
Les bâtiments disposeront également de parkings souterrains. Les places situées dans les parkings 
souterrains seront équipées pour permettre la recharge des voitures électriques. 
 
Afin d’améliorer la qualité écologique du terrain d’assiette du projet, une large place est laissée au 
végétal (emprise au sol des bâtiments réduite au profit d’espaces verts) et les aménagements seront 
réalisés avec une approche écologique, notamment dans la pertinence des espèces utilisées. 
 
De très nombreux arbres seront ainsi plantés et les espaces verts seront particulièrement soignés.  
 
Au global, le nombre d’arbres présent sur le terrain sera, à terme, presque doublé pour atteindre 170 
à 180 arbres. 
 
En tout état de cause, un effort particulier sera fait afin de conserver un maximum des arbres existants 
dans le cadre du projet. 
 
En outre, plusieurs garages à vélos couverts et sécurisés seront réalisés afin de favoriser les mobilités 
douces. 
 
Cette programmation ambitieuse contribuera à la valorisation et l’attractivité du secteur en termes 
d’activités, d’offres et de mixité. 
 
Les services de l’Etat et de la DDTM seront bien évidemment consultés à toutes les étapes du projet 
pour garantir sa qualité urbaine, environnementale, architecturale et paysagère. 
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D. Justifications du caractère d’utilité publique de l’opération : 
 
Il ressort de ce qui précède que le parti d’aménagement choisi par la commune est motivé par : 
 

 la volonté de doter l’Ecole Européenne Lille Métropole de nouveaux équipements destinés à 
renforcer sa qualité et son attractivité (étant rappelé que cet établissement ouvrira à la rentrée 
scolaire 2023/2024) ; 
 

 la nécessité de répondre aux objectifs de création de logements, notamment sociaux, en 
résorbant de l’habitat vacant et du foncier sous-exploité dans le contexte de grande tension 
du marché immobilier ; 
 

 la nécessité de favoriser une offre de logement diversifiée et mixte, afin de sortir la commune 
de son état de carence ; 
 

 la nécessité d’améliorer la qualité de desserte du secteur en dotant ce dernier de deux 
nouvelles voies publiques ; 
 

 la volonté de porter des projets de construction ayant un faible impact sur l’environnement 
en raison de leurs performances thermiques à la pointe ; 
 

 la volonté de valoriser le cadre de vie et notamment le caractère résidentiel du secteur avec 
un projet arboré et aéré. 

 
Ce projet est tout particulièrement compatible avec le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de Lille Métropole, lequel encourage notamment la 
« diversité des types de logements produits », tels que les « logements sociaux, logements locatifs 
privés, logements en accession à la propriété… » (Cf. DOO du SCOT, p.55). 
 
Ce projet est en outre conforme aux dispositions du PLU2 de la MEL actuellement en vigueur, étant 
rappelé que le terrain d’assiette du projet est classé en zone UGB6.2 au PLU2 de la MEL, soit dans une 
zone urbaine majoritairement dédiée à l’habitat individuel de type pavillonnaire, mais pouvant 
accueillir d’autres types de formes d’habitat de manière ponctuelle et insérée dans le tissu. 
 
Pour l’ensemble de ces raisons, le projet poursuivi par la commune répond bien à des finalités d’intérêt 
général. 
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I.III. Présentation des démarches infructueuses entreprises par la Ville de Marcq-en-Barœul pour 
acquérir le foncier : 
 
Au regard de l’intérêt stratégique fort que revêt le terrain pour le développement de l’Ecole 
Européenne Lille Métropole et la création de logements, la Ville de Marcq-en-Barœul a engagé il y a 
plusieurs années des pourparlers avec les propriétaires des parcelles en vue de parvenir à la conclusion 
d’acquisitions foncières amiables. 
 
Par sa délibération n°2019_04_0055_DEL du 11 avril 2019, le Conseil Municipal a d’ailleurs défini un 
périmètre d’intervention foncière afin notamment « d’officialiser auprès du public et des propriétaires 
concernés le souhait de la Ville de permettre la concrétisation de ses intentions et, d’autre part, de 
s’assurer la maîtrise foncière des espaces retenus » (Annexe 3). 
 
Dans ce cadre, des négociations ont été entreprises avec les propriétaires des parcelles concernées. 
 

 S’agissant de la parcelle BS n°425 qui appartient à la SCI SYBEJAC : 
 
Depuis le début de l’année 2019, la commune a eu de nombreux contacts avec les gérants de la SCI 
SYBEJAC afin d’acquérir la parcelle BS n°425. 
 
La SCI SYBEJAC a d’ailleurs été venderesse de son bien, inoccupé et laissé en l’état d’abandon depuis 
plusieurs années. 
 
En effet, par une déclaration reçue en mairie le 14 septembre 2021, la SCI SYBEJAC a fait part de son 
intention de vendre sa parcelle au prix de 1 250 000 euros à une Société de promotion immobilière. 
 
Par une décision en date du 16 décembre 2021, Monsieur le Maire a décidé de faire usage du droit de 
préemption urbain délégué par la MEL et d’acquérir le bien au prix de 945 000 euros (prix estimé par 
le service des domaines le 14 décembre 2021), afin « de s’assurer la maîtrise publique du foncier pour 
sécuriser l’emprise des aménagements, des dessertes et équipement sportif de l’Ecole Européenne Lille 
Métropole, mais également pour privilégier le développement d’un programme de logements locatifs 
sociaux ». 
 
Toutefois, par un courrier du 18 février 2022, le Notaire instrumentaire a informé la commune de la 
décision de la SCI SYBEJAC de renoncer à l’aliénation et de retirer son bien de la vente. 
 
Par la suite, des discussions amiables ont été engagées avec la SCI propriétaire et, par un courrier du 
30 août 2022, la commune a formellement proposé d’acquérir le bien à la somme de 1 050 000 euros 
toutes taxes comprises. 
 
Sans nouvelles de la SCI propriétaire, Monsieur le Maire a réitéré son offre d’acquisition à la SCI 
SYBEJAC, après échanges téléphoniques et par courriel du 7 octobre 2022. 
 
Un rendez-vous a enfin eu lieu entre Monsieur Jean-François PAULET, gérant de la SCI, et Monsieur le 
Maire le 13 janvier 2023. 
 
Ces différentes démarches n’ont pas permis d’aboutir à la régularisation d’un acte de vente. 
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 S’agissant des parcelles BS n°421 et 381 qui appartiennent à l’indivision successorale CROIX : 

 
A l’origine, les parcelles BS n°421 et 381 appartenaient à Monsieur Serge CROIX et accueillaient une 
fabrique d’articles en métal.  
 
Au décès de Monsieur Serge CROIX en 1967, cette activité a été reprise par son épouse Madame 
Monique POISSONNIER elle-même décédée le 20 octobre 2012. 
 
Depuis cette dernière date, une procédure judiciaire longue et complexe relative au règlement de la 
succession oppose les héritières de Monsieur Serge CROIX et Madame Monique POISSONNIER. 
 
La commune a néanmoins tenté d’engager des négociations amiables dès début de l’année 2020 avec 
l’indivision successorale (composée de Mesdames Sabine, Fabienne, Véronique, Dominique et Chantal 
CROIX), en vue d’acquérir les parcelles BS n°421 et 381. 
 
Par un courrier du 10 septembre 2020, la commune a formellement fait part aux membres de 
l’indivision successorale de sa volonté d’acquérir le foncier, au besoin en ayant recours à la procédure 
d’expropriation. 
 
Au regard de l’intérêt de ces parcelles, le Conseil Municipal a, par une délibération 
n°2020_10_0082_DEL du 15 octobre 2020, décidé d’engager une procédure de déclaration d’utilité 
publique pour acquérir les parcelles de l’indivision successorale CROIX (Annexe n°7). 
 
Par un courrier du 30 novembre 2021, Monsieur le Maire a en outre formellement proposé d’acquérir 
le foncier au prix de 2 500 000 euros (correspondant à l’évaluation des domaines). 
 
Des relances à cette proposition ont été adressées au mois de février 2022. 
 
Plusieurs coindivisaires ont cependant exprimé leur désaccord à cette cession, au regard notamment 
des difficultés successorales. 
 
Les pourparlers se sont néanmoins poursuivis par la suite, avec de multiples relances vaines. 
 
Les négociations amiables ayant échouées malgré de multiples tentatives, le recours à la procédure 
d’expropriation apparaît justifié. 
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I.IV. Inconvénients et mesures compensatoires :   
 
Le projet de la Ville de Marcq-en-Barœul tel que décrit ci-dessus présente les inconvénients suivants : 

 privation de jouissance de leurs biens pour les propriétaires des parcelles concernées ; 
 gênes occasionnées aux riverains du chantier ; 
 une partie des arbres présents sur la parcelle seront enlevés pour les besoins des travaux ; 

 
Pour pallier ces inconvénients, des mesures compensatoires seront mises en place : 

 versement d’indemnités aux propriétaires privés de leurs biens ; 
 suivi et organisation optimisées du chantier permettant de limiter les désagréments des 

propriétaires voisins – information sur l’avancement du chantier lors des phases les plus 
importantes (démolitions, réalisation du gros-œuvre, livraison de chantier, etc…) ; 

 il sera planté sur le terrain de nombreux arbres : en tout, entre 170 et 180 arbres seront 
présents sur l’unité foncière au terme du projet. 
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II. PLAN DE SITUATION  
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Plan de situation du terrain d’assiette du projet à l’échelle 1/10 000ème 
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Plan de situation du terrain d’assiette du projet à l’échelle 1/10 000ème (vue aérienne) 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Plan de situation permettant de présenter les abords du projet à l’échelle 1/2000ème (vue aérienne) 

2

1

3

4

1
Terrain d’assiette du projet 

2 Site de l’Ecole Européenne 
en cours de construction 

3 Lycée général Yves 
Kernanec 

4 Voie ferrée « Lille 
fontinettes » n°295 000 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

III. PLAN GENERAL DES TRAVAUX 
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IV. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES LES PLUS 
IMPORTANTS 
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Seront ci-après détaillées les principales caractéristiques des ouvrages les plus importants du projet 
porté par la Ville de Marcq-en-Barœul. 
 
 
IV.I. Caractéristiques principales du bâtiment à vocation d’hébergement scolaire innovant : 
 

1. S’agissant tout d’abord du bâtiment à vocation d’hébergement scolaire « innovant » destiné aux 
élèves de l’Ecole Européenne scolarisés de la primaire jusqu’au lycée, il sera d’un gabarit en adéquation 
avec les bâtiments avoisinants. 
 
Il sera en effet élevé en R+1 (soit 7 mètres de hauteur en façade et 10 mètres de hauteur au faîtage), 
développera une surface de plancher d’environ 1 900 m² et une emprise au sol d’au moins 1 000 m². 
 
Cet hébergement se voudra de grande qualité et « innovant » dans sa composition et son approche 
architecturale. Il respectera l’identité architecturale du secteur et l’identité patrimoniale du territoire 
dans les matériaux utilisés. 
 
Dans ses caractéristiques, le bâtiment sera en outre conforme aux prescriptions en matière de 
construction à usage d’hébergement, notamment aux dispositions de l’arrêté du 7 juillet 1957 relatif 
aux conditions d’installation et de fonctionnement des établissements recevant des mineurs. 
 
Dans sa conception actuelle, cet internat comprendra une cinquantaine de places (avec des chambres 
individuelles et collectives). 
 
Le bâtiment contiendra toutes les commodités pour l’accueil des enfants et notamment un espace 
cantine. 
 
Un parking souterrain sera réalisé pour le 
stationnement des véhicules des parents des 
enfants pris en charge et pour les véhicules du 
personnel de l’internat. 
 
Un garage à vélo couvert et sécurisé sera 
également édifié. 
 
Des espaces verts seront aménagés autour du 
bâtiment. Ces espaces seront plantés d’essences 
locales, favoriseront l’infiltration des eaux 
pluviales et viseront à maintenir le caractère 
arboré du secteur. 
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IV.II. Caractéristiques principales des voiries mixtes apaisées : 
 
Seront en outre réalisées deux voiries mixtes « apaisées ». 
 
L’objectif de ces voieries et de développer les accès de l’Ecole Européenne, ainsi que de desservir les 
nouveaux immeubles qui seront édifiés au terme de l’expropriation en donnant la priorité aux 
mobilités douces. 
 
L’objectif est également de fluidifier les déplacements des riverains et le stationnement dans le 
quartier, lesquels pourraient être aggravés suite à l’ouverture de l’Ecole Européenne.  
 
Ces voiries seront des voies des zones de rencontre, c’est-à-dire qu’elles donneront la priorité absolue 
aux piétons et seront limitées à 20km/h maximum. 
 
Ces voies de mobilité auront une largeur suffisante pour faciliter la cohabitation des différents usagers 
et seront compatibles avec la desserte technique des bâtiments (y compris de l’école européenne). 
 
Elles pourront être utilisées par les services de secours et amélioreront donc la sécurité des bâtiments. 
 
Respectueuses de l’environnement, elles seront arborées et amélioreront en ce sens la qualité de vie 
des élèves de l’Ecole Européenne et des habitants du quartier.  
 
 La voie n°1 sera traversante, en double sens de 

circulation.  
 
Elle permettra de relier le Chemin des lotissements Pierre 
Clément à l’Avenue du Docteur Calmette (étant précisé 
qu’une section de voirie sera prochainement réalisée par 
la MEL sur les parcelles BS 385, 760, 758, 759 et 752 de 
l’arrière de l’Ecole Européenne à la rue du Docteur 
Calmette). 
 
Cette voirie sera d’une longueur de 110 mètres, d’une 
largeur de 7m et sera bordée de part et d’autre par des 
trottoirs d’1,5 mètre de largeur. 
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Profil en travers de la voie n°1 

 
 La voie n°2 sera d’une longueur de 150 mètres, d’une largeur de 5m et sera en double sens. 

Elle permettra de relier la voie n°1 à la rue du Docteur Charcot. 
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Profil en travers de la voie n°2  
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IV.III. Caractéristiques principales des bâtiments à usage d’habitat mixte et accession BSR : 
 
Trois bâtiments seront édifiés, pour un total de 66 nouveaux logements. 
 
Le projet sera conçu pour générer une très grande qualité sur ce qui est donné à voir, via une 
architecture respectueuse de l’environnement dans lequel elle s’inscrit. 
 
A ce titre, le projet s’inscrira dans les composantes architecturales existantes (notamment 
l’architecture de l’Ecole Européenne). 
 
Les matériaux utilisés s’intégreront aux typologies présentes dans les rues avoisinantes. 
 
Les principes de construction utilisés respecteront les dernières règlementations techniques. 
 
Afin de préserver le caractère relativement arboré du secteur et conformément aux dispositions du 
PLU applicable, les immeubles seront élevés en R+1 (soit 7 mètres de hauteur en façade et 10 mètres 
de hauteur au faîtage). 
 
Les principales caractéristiques desdits bâtiments sont les suivantes. 
 
 Un premier bâtiment à destination d’habitat 

mixte et d’accession Bail Réel Solidaire avec une 
emprise au sol d’environ 1 200 m² et une surface de 
plancher d’au moins 2 250 m² destiné à accueillir 30 
logements (dont 10 Logements Locatifs Sociaux, 3 
logements en Prêt Locatif Aidé d’Intégration et 3 
logements occupés sous Bail Réel Solidaire).  
 
Un parking souterrain sera également réalisé. 

 
 
 
 

 
 Un deuxième bâtiment à destination d’habitat 

mixte élevé en R+1 avec une emprise au sol d’environ 
1 000 m² et une surface de plancher d’au moins 1 900 m² 
destiné à accueillir 25 logements (dont 9 Logements 
Locatifs Sociaux et 3 logements en Prêt Locatif Aidé 
d’Intégration).  
 
Un parking souterrain sera également réalisé. 
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 Un troisième bâtiment à destination d’habitat 

mixte et d’accession Bail Réel Solidaire élevé en R+1 avec 
une emprise au sol d’environ 450 m² et une surface de 
plancher d’au moins 900 m² destiné à accueillir 11 
logements (dont 4 logements sociaux, 2 logements en Prêt 
Locatif Aidé d’Intégration et 2 logements en accession 
BSR). Un parking souterrain sera également réalisé. 
 
 
 
 
 
 
 
Plusieurs aires aériennes de stationnement seront réalisées à proximité des bâtiments pour un total 
de 88 places et une surface de 1 200 m², avec un revêtement spécial de type EVERGREEN permettant 
l’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. 
 
Les espaces libres d’environ 3 000 m² seront engazonnés et plantés d’arbres d’essence locale (au global 
170 à 180 arbres seront présents sur la parcelle, contre 90 à 100 actuellement). 
 
Les aménagements paysagers seront particulièrement soignés. 
 
En outre, plusieurs garages à vélos sécurisés seront réalisés afin de favoriser les mobilités douces (pour 
un total de 80m²). 
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V. APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
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Il sera ci-après dressé l’état sommaire des dépenses liées à la réalisation du projet poursuivi par la 
commune de Marcq-en-Barœul. 
 
 
V.I. Appréciation sommaire des dépenses liées à l’acquisition du terrain d’assiette du projet : 
 
Les dépenses d’acquisition des parcelles concernées par l’opération ont fait l’objet d’estimations 
réalisées par les domaines. 
 
S’agissant de la parcelle BS n°425, sa valeur vénale a été évaluée par les domaines le 14 décembre 
2021 à la somme de 945 000 euros (hors frais de notaire). 
  
Concernant, les parcelles BS n°381 et 421, elles ont été évaluées par les domaines le 12 octobre 2021 
à la somme de 2 780 000 € HT (hors frais de notaire). 
 
Il y a lieu de préciser que les parcelles BS n°381 et 421 ont en outre été évaluées le 31 janvier 2019 par 
un expert désigné par le Tribunal Judiciaire de Lille à la somme de 2 600 000 euros. 
 
Il y a néanmoins lieu de retenir l’évaluation plus récente établie par les domaines. 
 

Evaluation parcelle Coût hors taxes 
Parcelle BS n°425  945 000 €  
Parcelles BS n°381 et 421 2 780 000 € 
Frais divers (frais d’acquisition, de 
publication, d’enquête publique…) 

210 000 € 

TOTAL 3 935 000 € 
 
 
V.II. Appréciation sommaire des dépenses liées à la réalisation des travaux projetés : 
 

Poste de dépense Coût hors taxes 
Réalisation de l’hébergement scolaire innovant 5 480 000 € 
Réalisation des bâtiments à usage de logement 12 650 000 € 
Réalisation des parkings aériens et des espaces 
verts  

274 000 € 

Réalisation des deux voiries (trottoirs + enrobés) 530 000 € 
Travaux préparatoires et aléas (diagnostics, 
démolitions, maîtrise d’œuvre…) 

800 000 € 

TOTAL 19 734 000 € 
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ANNEXE N°1 RAPPELS CONCERNANT LE CADRE JURIDIQUE DE 
L’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE N°2 DELIBERATION N°2023_02_009DEL DU 7 FEVRIER 2023 
SOLLICITANT L’OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A 

LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
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ANNEXE N°3 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N°2019_04_0055_DEL DU 17 JANVIER 2019 
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ANNEXE N°4 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N°2019_04_0042_DEL DU 17 AVRIL 2019 
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ANNEXE N°5 DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DE LA 
MEL N°22-C-0200 DU 24 JUIN 2022 
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ANNEXE N°6 ARRETE DE CARENCE PRIS PAR MONSIEUR LE PREFET 
DU NORD LE 21 DECEMRE 2020 
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ANNEXE N°7 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N°2020_10_0082_DEL DU 15 OCTOBRE 2020 
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ANNEXE N°8 EVALUATION DU SERVICE DES DOMAINES DU 14 
DECEMBRE 2021 PORTANT SUR LA PARCELLE BS N°425 
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ANNEXE N°9 EVALUATION DU SERVICE DES DOMAINES DU 12 
OCTOBRE 2021 PORTANT SUR LES PARCELLES BS N°381 et 421 
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ANNEXE N°10 DOSSIER DE DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 

  
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique – Expropriation d’un ensemble de parcelles sises  

Chemin des lotissements Pierre Clément 
Page 77 sur 79 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PARCELLAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure d’expropriation en vue de la réalisation de divers équipements connexes à 
l’Ecole Européenne Lille Métropole et de logements sur un ensemble de parcelles sises 

Chemin des lotissements Pierre Clément à Marcq-en-Barœul 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

ETAT PARCELLAIRE 

Désignation 
cadastrale 

Adresse de la 
parcelle 

Superficie 
totale 
(m²) 

Surface 
à 

acquérir 
(m²) 

Superficie 
restante 

(m²) 

Nature du 
terrain 

Propriétaire Domicile connu du propriétaire 

Section N° de 
cadastre 

BS 381 1 Chemin des 
lotissements 
Pierre 
Clément 

1 865 1 865 0 bâti Société Civile Immobilière SYBEJAC inscrite au RCS 
de Lille Métropole sous le numéro 347 600 819 
dirigée par Monsieur Bertrand PAULET (né à Lille le 
23 juin 1964) et Madame Thérèse PAULET 
TOURNOY (née à Lille le 7 juin 1933) 

- Lieu de domiciliation de la SCI SYBEJAC : 1, Chemin des 
lotissements Pierre Clément à 59700 MARCQ-EN-
BAROEUL 
 
- Lieu de domiciliation de Monsieur Bertrand PAULET : 
2A rue de la Victoire à 59780 WILLEMS 

BS 421 5 Chemin des 
lotissements 
Pierre 
Clément 

5 250 5 250 0 bâti Indivision successorale de Monsieur Serge CROIX 
(décédé le 3 octobre 1967) composée de : 
- Madame Sabine CROIX ; 
- Madame Fabienne CROIX ; 
- Madame Véronique CROIX ; 
- Madame Dominique CROIX ; 
- Madame Chantal CROIX (décédée le 28 mai 2014 
sans enfant et laissant pour lui succéder sa sœur 
Dominique CROIX dont elle a fait sa légataire 
universelle) ; 
 

- Madame Sabine CROIX : 62 rue du Docteur Charcot 
59700 MARCQ-EN-BAROEUL 
 
- Madame Fabienne CROIX : 1 rue du Vieux Chemin 
50440 BEAUMONT-HAGUE 
 
- Madame Véronique CROIX : 31 rue des Trois Evêchés 
54770 LAITRE SOUS AMANCE 
 
- Madame Dominique CROIX : 13 rue du Maréchal 
Lyautey, Appartement 1132, 59370 MONS EN BAROEUL 
 
- Madame Chantal CROIX : décédée 
 
 

BS 425 7 Chemin des 
lotissements 
Pierre 
Clément 

3 720 3 720 0 bâti Indivision successorale de Monsieur Serge CROIX 
(décédé le 3 octobre 1967) composée de : 
- Madame Sabine CROIX ; 
- Madame Fabienne CROIX ; 
- Madame Véronique CROIX ; 
- Madame Dominique CROIX ; 
- Madame Chantal CROIX (décédée le 28 mai 2014 
sans enfant et laissant pour lui succéder sa sœur 
Dominique CROIX dont elle a fait sa légataire 
universelle) ; 
 

- Madame Sabine CROIX : 62 rue du Docteur Charcot 
59700 MARCQ-EN-BAROEUL 
 
- Madame Fabienne CROIX : 1 rue du Vieux Chemin 
50440 BEAUMONT-HAGUE 
 
- Madame Véronique CROIX : 31 rue des Trois Evêchés 
54770 LAITRE SOUS AMANCE 
 
- Madame Dominique CROIX : 13 rue du Maréchal 
Lyautey, Appartement 1132, 59370 MONS EN BAROEUL 
 
- Madame Chantal CROIX : décédée 
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PLAN PARCELLAIRE 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


